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Feuille de route pour consultation du guide
La feuille de route indique à l’utilisateur quelles sections consulter pour effectuer ses tâches selon le rôle qui lui est attribué dans 
l’application Dépôt à distance.

Rôles Sections à consulter
Administrateur principal Entreprise SDD Étant donné l’importance du rôle de cet utilisateur, nous recommandons de prendre 

connaissance de toutes les sections.

Superviseur Entreprise SDD 1. Description du service Dépôt à distance

2. Préalables – Formation et lecture du guide

3. Notions importantes

5. Application – Dépôt à distance

7.4 Supervision des dépôts d’un opérateur       

8. Rapports et annexes

9. Recherches

11. Soutien

Opérateur autonome Entreprise SDD 1. Description du service Dépôt à distance

2. Préalables – Formation et lecture du guide

3. Notions importantes

4. Installation du pilote et du scanneur

5. Application – Dépôt à distance 

7. Dépôts 

8. Rapports et annexes 

9. Recherches

10. Entretien périodique du scanneur

11. Soutien

Opérateur Entreprise SDD 1. Description du service Dépôt à distance

2. Préalables – Formation et lecture du guide

3. Notions importantes

4. Installation du pilote et du scanneur

5. Application – Dépôt à distance

7. Dépôts 

8. Rapports et annexes 

9. Recherches

10. Entretien périodique du scanneur

11. Soutien

Visionneur de rapports SDD 1. Description du service Dépôt à distance

2. Préalables – Formation et lecture du guide

3. Notions importantes

5. Application – Dépôt à distance  

8. Rapports et annexes

11. Soutien
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1 Description du service Dépôt à distance
Le service Dépôt à distance (SDD) permet à l’Entreprise de déposer à même leur bureau des chèques de façon autonome et 
sécuritaire. Ce service nécessite l’adhésion au service AccèsD Affaires (ADA).

Voici les principales caractéristiques :

• Un scanneur est installé à l’ordinateur d’un utilisateur ayant le rôle d’opérateur Entreprise SDD ou d’opérateur autonome Entreprise 
SDD (voir la section 3.1 pour comprendre les rôles).  

• Le chèque est numérisé au point d’entrée dans le processus et doit être détruit par la suite (voir la section 3.2.3 chèques).

• Des validations sont effectuées au moment de la numérisation du chèque : qualité de l’image, reconnaissance du montant de courtoisie/
montant légal (CAR/LAR), détection des doublons et notification des effets suspects avant de continuer l’opération de dépôt. 

• Avant de terminer un dépôt, l’opérateur doit dans certaines situations confirmer le montant des chèques parce que le degré 
d’exactitude de la lecture effectuée par le scanneur n’est pas à 100 %. 

• Les dépôts sont enregistrés au compte de l’entreprise en temps réel sous la mnémonique DDS [Dépôt à distance (scanneur)]. Au 
besoin, des ajustements pourraient être effectués et reflétés dans le relevé de compte.

• Les dépôts et les images de chèques peuvent être consultés. 

• De multiples rapports peuvent être générés en format PDF, CSV et XLS.

• Des recherches et impressions d’images de chèques sont disponibles.

2 Préalables
• Être inscrit à AccèsD Affaires.

• Signer la « Convention d’adhésion – Dépôt à distance » par l’Entreprise. 

• Création du dossier de l’Entreprise dans l’application Dépôt à distance par une équipe spécialisée de Desjardins. 

• Effectuer les formations en ligne et la lecture du guide de l’utilisateur. 

• Équipement informatique : 

-  Pour connaître l’équipement nécessaire, cliquer sur le lien suivant :  
▪ https://www.desjardins.com/entreprises/comptes-tresorerie/modes-acces-comptes/accesd-affaires/equipement-requis/

-  Matériel requis sur le poste de travail de l’opérateur :  
▪ 
 
 

Pilote pour le scanneur  
▪ Scanneur Digital Check TS240, modèle TS240-50 ou TS240-100 ou Digital Check, modèle : CheXpress CX30 
▪ Placer le scanneur à au moins 18 pouces (45 cm) de la source d’électricité.

https://www.desjardins.com/entreprises/comptes-tresorerie/modes-acces-comptes/accesd-affaires/equipement-requis/
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3 Notions importantes
3.1 Comprendre les rôles
Les fonctions disponibles dépendent des rôles qui vous ont été attribués, des autorisations liées à ces rôles et des fonctionnalités 
configurées pour votre système. 

• Obligatoire : L’administrateur principal Entreprise SDD* doit être un administrateur principal d’AccèsD Affaires.

• Important : Il ne faut pas confondre le rôle d’administrateur principal Entreprise SDD à celui d’administrateur principal  
 d’AccèsD Affaires. Les rôles et responsabilités demeurent distincts.

Rôles Descriptions
Administrateur principal Entreprise SDD* • Consulter les détails du dossier de l’entreprise.

• Créer, modifier ou supprimer des utilisateurs.

• Assigner, modifier les rôles des utilisateurs, et révoquer leurs accès au besoin.

• Ajouter, modifier ou supprimer des sites et les assigner aux comptes.

• Assigner des sites à un ou à des utilisateurs.

• Consulter tous les dépôts de tous les sites de l’entreprise.

• Créer ou consulter des rapports de tous les sites de l’entreprise.

• Effectuer des recherches sur les effets de dépôts de tous les sites de l’entreprise 
qui lui sont assignés.

• Configurer des champs personnalisés.

• Consulter et modifier les préférences de l’entreprise.

Opérateur autonome Entreprise SDD • Créer, modifier, consulter ou supprimer des dépôts qu’il a effectués sur les sites 
qui lui sont assignés.

• Transmettre ses dépôts complétés automatiquement ou manuellement, selon la 
situation.

• Consulter tous les dépôts des sites qui lui sont assignés.

• Effectuer des recherches sur les effets de dépôts des sites qui lui sont assignés.

• Créer et consulter des rapports comprenant des informations sur les dépôts des 
sites qui lui sont assignés.

Opérateur Entreprise SDD 

Note : Un superviseur Entreprise SDD doit 
autoriser et transmettre les dépôts pour cet 
utilisateur.

• Créer, modifier, consulter ou supprimer des dépôts qu’il a effectués sur les sites 
qui lui sont assignés.

• Consulter tous les dépôts des sites qui lui sont assignés.

• Effectuer des recherches sur les effets de dépôts des sites qui lui sont assignés.

• Créer et consulter des rapports comprenant des informations sur les dépôts des 
sites qui lui sont assignés.

Superviseur Entreprise SDD • Consulter les dépôts de tous les sites de l’entreprise.

• Approuver ou désapprouver les dépôts créés par un opérateur Entreprise.

• Transmettre un dépôt qui est à l’état Ouvert-Approuvé.

• Effectuer des recherches sur les effets de dépôts de tous les sites de l’entreprise 
qui lui sont assignés.

• Créer et consulter des rapports qui contiennent des informations sur les dépôts de 
tous les utilisateurs de l’entreprise.

Visionneur de rapports SDD   • Créer ou consulter des rapports qui contiennent des informations sur les dépôts 
en fonction du niveau d’autorisation donné, c’est-à-dire pour les sites qui lui sont 
assignés. 
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3.2 Meilleures pratiques en matière de risques opérationnels

3.2.1 Interface sécurisée - Accès au Service Dépôt à distance

L’accès au service se fait par AccèsD Affaires via le bouton « Dépôt à distance scanneur ». 

1.  L’administrateur principal d’AccèsD Affaires doit au préalable créer les utilisateurs dans AccèsD Affaires et leur déléguer le service 
de Dépôt à distance.
- Obligatoire : un administrateur principal d’AccèsD Affaires doit être un administrateur principal Entreprise SDD.

2. Le bouton « Dépôt à distance scanneur » est visible dans AccèsD Affaires lorsque le service est délégué à l’utilisateur.

3. L’administrateur principal Entreprise SDD doit :
- Créer les utilisateurs dans l’application Dépôt à distance avec le même code d’utilisateur que celui d’AccèsD Affaires. 
- Assigner les rôles, les sites et les rapports aux utilisateurs.

Prendre note que le service de Dépôt à distance n’est pas disponible à l’extérieur du Canada.

Réactivation de mot de passe
Lorsqu’un utilisateur désactive son mot de passe, il peut utiliser la fonction disponible en libre-service dans AccèsD Affaires ou 
demander à un administrateur principal d’ADA de le réactiver.

Sécurité des équipements informatiques 
L’Entreprise doit sécuriser ses équipements informatiques en installant et en maintenant à jour des logiciels de protection adéquats. 
Notamment, il doit procéder à l’installation d’un antivirus, d’un pare-feu et d’un logiciel anti-espion afin d’effectuer ses transactions sur 
Internet en toute sécurité. Il doit également installer tout correctif  de sécurité recommandé par son fournisseur de système d’exploitation.

Protection des renseignements confidentiels
Les rapports produits au moyen de l’application contiennent des renseignements confidentiels sur l’Entreprise et leurs clients (nom et 
numéro de compte, sommes des dépôts effectués, etc.). Il est donc IMPORTANT qu’aucun rapport ne soit laissé à la vue de tout et chacun. 
Ces rapports doivent être rangés dans un lieu sécuritaire ou détruits selon la procédure habituelle pour tout document confidentiel. 

3.2.2 Limite des dépôts
• Un profil de dépôt est créé pour toutes les Entreprises. 

• Un administrateur principal peut, s’il le juge nécessaire, modifier le profil de dépôt d’un utilisateur pour limiter les montants que 
celui-ci peut déposer. Les dépôts qui excèdent les limites établies sont bloqués. 

3.2.3 Chèques 

Admissibles
• Les chèques admissibles par le service de Dépôt à distance sont ceux convenus à la convention d’adhésion signée par 

l’Entreprise et Desjardins. 

Conservation 
• Les chèques originaux doivent être conservés dans un lieu sécuritaire avant d’être détruits. Ils doivent être détruits dans les cent 

vingt jours civils suivant la date de la création de l’image électronique du chèque. Cette destruction doit être exécutée par un 
procédé de déchiquetage, de broyage, d’incinération ou par tout autre moyen sécuritaire qui permet à l’Entreprise de s’assurer 
que le chèque ne peut pas être réutilisé.

Destruction
• Avant de procéder à la destruction du chèque papier original, l’Entreprise a la responsabilité de vérifier dans son relevé de 

compte de la caisse que le montant du dépôt correspondant au chèque a bien fait l’objet d’un crédit. Nous vous recommandons 
de détruire le chèque une fois que vous avez effectué cette étape.

Chèque déposé en double
• Un chèque qui a déjà été déposé par l’intermédiaire du service Dépôt à distance ne peut être déposé à nouveau (physiquement 

ou électroniquement) ou encaissé dans une autre institution financière. Il ne peut pas être transféré à toute autre personne ou 
entreprise par endossement ou autrement. Si l’Entreprise contrevient à l’une de ces conditions et que le chèque doit être retourné 
à la caisse, il sera responsable1 de tous les frais et pertes applicables.

1 Pour obtenir de plus amples détails sur les responsabilités du membre ou du client, se référer à la « Convention d’adhésion – Dépôt à distance ».
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4 Installation du pilote et du scanneur
4.1 Installation du pilote
L’installation du pilote doit être effectuée par un utilisateur ayant les droits d’administration du poste. Il doit être téléchargé en 
cliquant sur le lien de la page d’accueil. 

Lors de la 1re connexion à l’application Dépôt à distance dans AccèsD Affaires, le système affichera la fenêtre ci-dessous :

• La valeur sélectionnée par défaut est : « Je suis un nouvel utilisateur »

• Aucune autre sélection n’est requise

• Cliquer sur continuer
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Par la suite, la page Téléchargement de pilote s’affiche. Vous devez cliquer sur le modèle de scanneur transmis par Paystation.

Pour installer le pilote

A. S’assurer que le scanneur n’est pas connecté à l’ordinateur. 

B. Se connecter à l’ordinateur avec un compte administrateur.

C. Vérifier que le port  80 est libre sur l’ordinateur.
- Ouvrir une fenêtre DOS.
- Exécuter la commande suivante : netstat–na.
- Voici un exemple qui illustre les bonnes conditions. Le port 80 n’est pas en écoute (LISTENING) :
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-  Voici un exemple qui illustre les mauvaises conditions. Le port  80 est en écoute (LISTENING). On ne peut donc pas utiliser le 
scanneur tant que le port  80 n’est pas libéré sur le poste :

-  Windows 7 : Le service « Branch Cache » est configuré pour utiliser le port 80 par défaut. Il faut désactiver de façon permanente 
ce service sur le poste avant d’installer le pilote.

D. Installer le pilote PassportWebClientDigitalCheck.exe en tant qu’administrateur.

- Lire et accepter les termes de la licence (voir annexe F) pour les termes en français. 

E. Une fois le pilote installé, consulter la page de diagnostics (WebClient Diagnostics).

F. Si le pilote est bien installé, la page suivante s’affichera :
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4.2 Branchement du scanneur
Il faut installer le pilote correctement avant de brancher le scanneur. 

A. 

 

 

 

 

 

 

Placer le scanneur sur une surface plane près de l’ordinateur, à l’abri de toute lumière directe.

B. Brancher le cordon d’alimentation à la connexion d’alimentation du scanneur et à la prise électrique.

C.  Placer le bloc d’alimentation dans un endroit aéré et loin du scanneur. 
Attention : Les champs électriques créés par le transformateur de l’alimentation peuvent avoir un effet néfaste sur la précision de 
lecture MICR. Garder l’alimentation séparée du scanneur d’au moins 8 pouces (20 cm). Ne pas placer le scanneur trop près d’un 
moniteur de type CRT ou de toute autre source magnétique.

D. Placer le scanneur à proximité du poste de travail.

E. S’assurer que le scanneur est hors tension. Vérifier que le voyant d’alimentation rouge sur le panneau de commande n’est pas allumé.

F. Brancher le câble USB fourni avec le scanneur à votre ordinateur. 

G. Allumer le scanneur. 

Pour plus de détails, vous référer au Guide d’installation transmis par Paystation. 

5 Application – Dépôt à distance
5.1 Accès à l’application - Page Sommaire    
L’accès à l’application Dépôt à distance se fait par AccèsD Affaires. Référez-vous à la section 3.2.1 Interface sécurisé - Accès au 
Service Dépôt à distance pour les étapes préalables dans AccèsD Affaires.

A. Se connecter à AccèsD Affaires

B. Cliquer sur le bouton « Dépôt à distance scanneur »

C. Cliquer sur « Confirmer » pour être dirigé à l’application Dépôt à distance.
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Vous accédez à la page d’accueil de l’application Dépôt à distance, qui affiche les fonctions autorisées selon le rôle qui vous a été attribué. 
La page d’accueil ci-dessous présente les fonctions pour un utilisateur ayant le rôle d’administrateur principal Entreprise SDD.  

Onglets
Différents onglets (le long de la partie supérieure de l’application) sont visibles selon le rôle qui vous a été attribué, puisque tous les 
utilisateurs n’ont pas tous les mêmes accès. Les onglets suivants vous permettent d’accéder aux différentes fonctions de l’application :

• Accueil :  En cliquant sur cet onglet quand vous vous trouvez sur une autre page de l’application, vous revenez à la page d’accueil 
(voir ci-dessus).

• Administration : Lorsque vous cliquez sur cet onglet, le menu Client s’affiche à gauche de l’écran : 
- Détails  
- Sites
- Utilisateurs
- Comptes de règle
- Champs perso.
- Préférences 

• Dépôts :  En cliquant sur cet onglet, vous accédez à la fonction de traitement des dépôts, qui vous permet de consulter les dépôts 
actuels, et de modifier et d’exécuter les dépôts ouverts.

• Rapports :  En cliquant sur cet onglet, vous accédez à la fonction de génération de rapports de l’application, qui vous permet de générer 
et de visualiser des rapports sur les activités de traitement des dépôts et les informations détaillées par effet de dépôt.

• Rechercher :  En cliquant sur cet onglet, vous accédez à la fonction de recherche de l’application, qui vous permet de consulter 
des informations sur un dépôt réalisé ou un effet de dépôt spécifique.

Des onglets spécifiques aux rôles attribués sont également présents à la droite de l’écran pour vous permettre d’accéder rapidement à 
certaines fonctions, dont les suivantes :   

• Gérer les sites, Gérer les utilisateurs, Générer des rapports, Créer un nouveau dépôt, Liste de dépôts, etc.

5.2 Les icônes dans les pages-écrans 

Icône Action Utilité

Visualiser/Éditer
Consulter et modifier un dépôt si son état le permet, ou toute autre information lorsque 
l’icône est présente.

Sélectionner Sélectionner un effet pour consulter les détails et ensuite les modifier au besoin. 

Supprimer Supprimer la sélection. 

Erreur Attirer l’attention sur un effet qui nécessite une action.

Paramètre du rapport Afficher les paramètres qui ont été sélectionnés pour créer un rapport spécifique. 

Paramètre du filtre
Une petite loupe à la droite du libellé d’une colonne permet de filtrer les informations 
listées dans la page-écran. Cliquer dessus fait en sorte que s’affiche une case 
permettant de saisir un paramètre.
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6 Administration 
Cette section est réservée à l’utilisateur ayant le rôle d’administrateur principal Entreprise SDD. Celle-ci comprend les procédures 
pour effectuer la création de votre dossier dans l’application et permettre l’utilisation du service 

L’administrateur principal Entreprise SDD doit effectuer les étapes requises : 

1. 

 

 

Créer les sites et les associer à des comptes

2. Créer les utilisateurs

3. Assigner ou modifier les rôles, les sites, les rapports aux utilisateurs selon les tâches que ceux-ci ont à accomplir.

6.1 Détails 
Le dossier de l’Entreprise ainsi que l’utilisateur ayant le rôle d’administrateur principal Entreprise SDD ont été créés par le conseiller 
Desjardins en fonction des informations indiquées au formulaire « Service de  Dépôt à distance – Fiche de cueillette d’informations » 
transmis par l’entreprise. Les renseignements présentés dans la page-écran ci-dessous ne peuvent être modifiés.  

Le formulaire « Service de  Dépôt à distance – Fiche de cueillette d’informations - Création ou Modification » (voir annexe A), qui a été 
transmis à l’administrateur principal d’AccèsD Affaires pour la création du dossier doit être utilisé pour toute demande de modification 
ultérieure au dossier, telles que : 

• Ajout de comptes 

• Changement d’administrateur principal AccèsD Affaires pour qu’il soit l’administrateur principal Entreprise SDD 

• Ou toute autre information de l’entreprise, telle que l’adresse, téléphone, etc.

Afin de procéder à ces modifications, un administrateur principal d’AccèsD Affaires doit contacter les services suivants :  

▪ Pour les membres du réseau des Caisses et Centre Desjardins Entreprises

Téléphone : 514 253-6166, options 2 et 2

Sans frais : 1 888 AFFAIRES / 1 888 233-2473, options 2 et 2

Disponible du lundi au vendredi de 8 h à 20 h

▪ Pour les clients de la Fédération des Caisses Desjardins du Québec

Téléphone : 514 281-7072

Sans frais : 1 866 332-0336

Par courriel : clientsentreprises@desjardins.com

Disponible du lundi au vendredi de 7 h 30 à 17 h

mailto:clientsentreprises@desjardins.com
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6.2 Sites

6.2.1 Création du ou des sites

Pour créer un site, suivre les étapes suivantes :  

A. 

 

 

 

 

 

 À partir de la page d’accueil, sélectionner l’onglet Gérer les sites, à la droite de l’écran. Celui-ci vous donne accès rapidement à 
la page-écran Recherche de site.

B. Pour créer un site, sélectionner Créer un nouveau site.  

C. Pour visualiser les sites après les avoir créés, sélectionner Afficher tout pour en obtenir la liste.  

D.  Saisir le nom et le numéro du site. Le nom du site peut désigner un lieu géographique (Montréal, Québec, etc.) où les dépôts sont 
effectués ou encore servir à regrouper sous une même catégorie certains comptes réceptionnant des dépôts.  

E. Sélectionner le ou les comptes qui doivent être associés à ce site et cliquer sur le bouton Ajouter.

F. Cliquer sur le bouton Enregistrer lorsque vous avez terminé. 
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